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Réponse n° 31

 Monuments historiques

édifice / site Beffroi

localisation Picardie ; Somme ; Amiens

adresse place au Fil

dénomination beffroi

époque de construction 15e siècle ; 18e siècle

propriété propriété de la commune

protection MH 1926/08/07 : inscrit MH

 Beffroi : inscription par arrêté du 7 août 1926

type d'étude Recensement immeubles MH

documentation MAP

référence PA00116043

 © Monuments historiques, 1992

date versement 1993/12/03

date mise à jour 2015/10/13

crédits photo Petit - Ministère de la Culture (France) - Médiathèque de l'architecture et du patrimoine
- diffusion RMN

 

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.
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Réponse n° 59

 Monuments historiques

édifice / site Hôtel de la préfecture du département de la Somme

localisation Picardie ; Somme ; Amiens

dénomination préfecture

éléments protégés MH vestibule ; salon ; salle à manger ; élévation ; parc ; galerie ; décor intérieur

époque de construction 2e moitié 18e siècle

siècle détail 3e quart 19e siècle

auteur(s) Herbault (architecte)

historique Ancien hôtel de l'intendant de Picardie. Bel et sobre exemple d'architecture civile
urbaine d'époque Louis XVI, qui demeure harmonieux et authentique en dépit
d'importants travaux de restauration sous le Second Empire. Beau parc à l'anglaise au
tracé relativement fidèle au modèle initial (18e siècle).

propriété propriété du département

protection MH 1988/03/07 : inscrit MH ; 2013/07/29 : inscrit MH

 Les façades et toitures de l'ancien hôtel de l'Intendant ; les décors intérieurs des
pièces suivantes du rez-de-chaussée de l'ancien hôtel de l'intendant : salon de billard,
petit-salon, pièce dite rotonde, salon de musique, grande salle à manger, petite salle à
manger, vestibule (cad. AN 8) : inscription par arrêté du 7 mars 1988 - Le parc ; les
façades et la toiture de la galerie d'apparat ainsi que son décor intérieur Louis
XVI-Impératrice (cad. AN 8) : inscription par arrêté du 29 juillet 2013

type d'étude recensement immeubles MH

documentation MAP

référence PA00116061

 © Monuments historiques, 1992

date versement 1993/12/03

date mise à jour 2015/10/13

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.
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Réponse n° 33

 Monuments historiques

édifice / site Ancien grand séminaire

localisation Picardie ; Somme ; Amiens

adresse 54 rue Jules-Barni

dénomination séminaire

éléments protégés MH enclos ; escalier ; chapelle ; rampe d'appui

époque de construction 18e siècle ; 19e siècle

année 1736 ; 1758 ; 1827 ; 1877

historique L'ancien grand séminaire diocésain, ensemble monumental très homogène en pierre
de taille, a été construit entre 1736 et 1741 (corps central et ailes sur cour) , 1758
(prolongement de l'aile nord vers la rue) , 1779 (prolongement de l'aile sud vers la rue)
, 1827-1828 (prolongement des ailes sur le jardin par l'architecte départemental
Cheussey). Cette architecture d'une élégante sobriété est en outre agrémentée d'un
décor sculpté Louis XVI concentré au niveau des avant-corps et de beaux garde-corps
en ferronnerie 18e. La chapelle est pourvue d'un décor néo-Louis XVI réalisé entre
1877 et 1882. Les bâtiments, qui abritèrent le Grand Séminaire entre 1741 et 1906,
sont occupés par l'armée depuis 1909.

propriété propriété de l'Etat

protection MH 1993/12/07 : inscrit MH partiellement

 Façades et toitures de l'ensemble des bâtiments des 18e et 19e siècles ; mur de
clôture ; escalier d'honneur 18e siècle avec sa rampe en fer forgé ; décors intérieurs
19e siècle de la chapelle (cad. DY 60) : inscription par arrêté du 7 décembre 1993

type d'étude Recensement immeubles MH

référence PA00125667

 © Monuments historiques, 1993

date versement 1995/07/12

date mise à jour 2015/10/13

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.
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Réponse n° 43

 Monuments historiques

édifice / site Ecole du Sacré-Coeur

localisation Picardie ; Somme ; Amiens

adresse 3 rue de l'Oratoire

dénomination école ; chapelle

époque de construction 3e quart 19e siècle

année 1868

auteur(s) Delefortrie Paul (architecte) ; Delefortrie Victor (architecte) ; Duthoit Louis (sculpteur) ;
Ansart Gérard (peintre-verrier)

historique L'histoire de l'école du Sacré-Coeur est liée à celle de sa fondation par Madeleine-
Sophie Barat à Amiens, berceau de la congrégation. De cette époque, demeurent les
grands bâtiments en brique et pierre qui forment la trame des deux rues, ainsi que la
chapelle qui leur est incorporée. Y ont travaillé les architectes Delefortie père et fils, le
sculpteur Louis Duthoit et l'architecte décorateur Gérard Ansart.

décor sculpture ; vitrail

propriété propriété d'une association

protection MH 2009/03/31 : inscrit MH

 La chapelle de l'Ecole du Sacré-Coeur (cad. AH 153) : inscription par arrêté du 31
mars 2009

type d'étude recensement immeubles MH

référence PA80000064

 © Monuments historiques

date versement 2010/03/26

date mise à jour 2015/10/13

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.
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Réponse n° 35

 Monuments historiques

édifice / site Maison

localisation Picardie ; Somme ; Amiens

adresse 43 chaussée Jules-Ferry

dénomination maison

époque de construction 4e quart 19e siècle

historique Cette maison marque une des portes d’entrée du quartier anglais d’Amiens. Il s’agit
d’un édifice construit en brique et pierre dans un style à la fois néo-gothique et
néo-régionaliste. L’oriel d’angle, dispositif fréquent dans l’architecture néo-gothique et
dans l’architecture victorienne de la fin du 19e siècle, est un des éléments
remarquables de la demeure.

propriété propriété d'une société privée

protection MH 2014/05/23 : inscrit MH

 Les façades et toitures, ainsi que l'intérieur du passage cocher avec ses décors, à
l'exclusion de la véranda et de ses ajouts (cad. CZ 220) : inscription par arrêté du 23
mai 2014

type d'étude recensement immeubles MH

référence PA80000078

 © Monuments historiques

date versement 2015/08/12

date mise à jour 2015/10/13

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.
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Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0
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PRÉFET 

. DE LA RÉGION 
HAUTS-DE-FRANCE 
liberté 
Ég•lilé 
Fraternité 

Arrêté portant inscription au titre des Monuments Historiques de l'ancienne vinaigrerie G. Brulé à 
AMIENS (Somme) 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de !'Ordre National du Mérite 

VU le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Nord-Pas-de-Calais-Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

VU la décision du ministre de la culture du 19 juin 2020 confiant l'intérim de l'emploi de directeur régional 
des affaires culturelles des Hauts-de-France à Madame Frédérique BOURA, à compter du 1er juillet 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 29 juin 2020 portant délégation de signature à Madame Frédérique BOURA, di 
rectrice régionale par intérim des affaires culturelles des Hauts-de-France ; 

La Commission Régionale du Patrimoine et de !'Architecture Hauts-de-France entendue en sa séance du 26 
septembre 2019; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT que l'ancienne vinaigrerie G. Brulé à AMIENS (Somme) présente, au point de vue de 
l'histoire et de l'art, un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation comme témoignage de l'œuvre 
de l'architecte Anatole Bienaimé et comme témoignage quasi unique d'un édifice de grande ampleur 
industrielle pour ce type de vinaigrerie, complétant ainsi les protections témoignant du passé industriel et 
religieux d'Amiens avec en outre la conservation des vestiges de l'ancienne église Saint-Sulpice; 



ARRETE 

Article 1er : Sont inscrites au titre des monuments historiques les façades et toitures de l'ancienne vinaigrerie 
G. Brulé à AMIENS (Somme), ainsi que la cheminée de l'ancien site Benoît, figurant au cadastre de AMIENS 
(Somme), section AB, parcelle 111, telle que délimitée sur le plan annexé au présent arrêté. 

Et appartenant à la société dénommée AMIENS-RUE DE MAI-LHDF, Société civile de construction, dont le 
siège est 2 rue Leday, 80100 ABBEVILLE, identifiée au SIREN sous le numéro 839506516 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de AMIENS. 

Celle-ci en est propriétaire par acte passé le 1 juin 2018, devant Maître Cyril NEVIASKI, notaire associé de 
la Société Civile Professionnelle dénommée « Bernard CHAVANCE, François ESCHBACH, Philippe 
PEMONT, Cyril NEVIASKI, Notaires associés » à AMIENS (80 000) et publié au bureau des hypothèques 
d'AMIENS (Somme) le 12juin 2018, volume 2018P, numéro 04161. 

Sont inscrits les murs en élévation de l'ancienne église Saint-Sulpice, figurant au cadastre de AMIENS 
(Somme), section AB, parcelles 113, 114, 115, 116, 117 et 118, telles que délimitées sur les deux plans 
annexés au présent arrêté. 

Et appartenant : 

Parcelle 113, à la commune de AMIENS (Somme), Place de l'Hôtel de Ville, 80000 AMIENS, dont le 
numéro de SIRET est 218 000 198 00018. 

Celle-ci en est propriétaire par acte passé les 27 juillet et 26 août 1999, devant Maître François ESCHBACH, 
notaire associé de la Société Civile Professionnelle dénommée« Dominique SALOME, Jean-Pierre PEMONT, 
Bernard CHAVANCE, François ESCHBACH, Notaires associés » à AMIENS (80000) et publié au bureau des 
hypothèques d'AMIENS (Somme) le 14 octobre 1999, volume 1999P, numéro 7171. 

Parcelle 114, à l'Office Public de l'Habitat d'Amiens Métropole, Etablissement public à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à AMIENS CEDEX 2 (80084), 1 rue du Général Frère, 
identifiée au SIREN sous le numéro 315667410 et immatriculée au Registre du Commerce etdes 
Sociétés de AMIENS. 

Celui-ci en est propriétaire par acte passé le 18 décembre 2017, devant Maître Olivier REVILLION, Notaire 
Associé de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée titulaire d'un Office Notarial à la Résidence 
d'AMIENS (Somme) dénommée« Rodolphe OBJOIS, Olivier REVILLION, Natacha HECQUET-NOUGEIN, 
Juliette BOUTHORS-GRABOWSKI et Florence DROUART, notaires associés, anciennement Bernard 
NEVIASKI, Paul ROBILLART, Claude THELU, Raymond RENOULT, François DESJARDINS, Rémi 
BOUTHORS et Pierre DROUART » et publié au bureau des hypothèques d'AMIENS (Somme) le 11 janvier 
2018, volume 2018P, numéro 00217. 

Parcelle 115, à Mademoiselle Marie-Christine Yvonne LECAREUX, conseillère technique en travail 
social, demeurant à AMIENS (80000), 72 rue Rembault, née à UGNY-LE-GAY (02300), le 24 mars 
1958, célibataire. Non soumise à un pacte civil de solidarité, ainsi déclaré et tel qu'il résulte d'un 
extrait d'acte de naissance délivré par la Mairie d'Ugny-le-Gay, le 9 juillet 201 O. De nationalité 
française. Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

Celle-ci en est propriétaire par acte passé le 20 juillet 2010, devant Maître Rémy BOUTHORS, Notaire 
Associé de la Société Professionnelle titulaire d'un Office Notarial à la Résidence d'AMIENS (Somme) 
dénommée « Pierre DROUART, François DESJARDINS, Rodolphe OBJOIS, Olivier REVILLION, et Rémy 
BOUTHORS, anciennement Bernard NEVIASKI, Paul ROBILLART, Claude THELU, Raymond RENOULT, 
notaires associés», avec la participation de Maître Rodolphe OBJOIS, Notaire à AMIENS, assistant 
l'acquéreur et publié au bureau des hypothèques d'AMIENS (Somme) le 26 juillet 2010, volume 2010P, 
numéro 04898. 

Parcelles 116, 117 et 118 à la société dénommée AMIENS-RUE DE MAI-LHDF, Société civile de 
construction, dont le siège est 2 rue Leday, 80100 ABBEVILLE, identifiée au SIREN sous le numéro 
839506516 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AMIENS. 

Celle-ci en est propriétaire par acte passé le 1 juin 2018, devant Maître Cyril NEVIASKI, notaire associé de 



la Société Civile Professionnelle dénommée « Bernard CHAVANCE, François ESCHBACH, Philippe 
PEMONT, Cyril NEVIASKI, Notaires associés » à AMIENS (80 000) et publié au bureau des hypothèques 
d'AMIENS (Somme) le 12 juin 2018, volume 2018P, numéro 04161. 

Article 2 : En cas de contestation, les dispositions du présent arrêté peuvent faire l'objet d'un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de notification. 

Article 3 - Le présent arrêté, dont une ampliation sera adressée au ministre de la Culture, sera publié au 
service de la Publicité Foncière de AMIENS (Somme) et au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 

Article 4 - Il sera notifié au préfet de la Somme, au maire de AMIENS et aux propriétaires, qui seront chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

Fait à Lille, le ~ 5 OCT. 2020 
Pour le Préfet de Région, 

La directrice régionale des affaires culturelles par intérim 

Frédérique BOURA 
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Réponse n° 48

 Monuments historiques

édifice / site Gisement préhistorique

localisation Picardie ; Somme ; Cagny

lieu-dit Garenne (la)

dénomination site archéologique

époque de construction Paléolithique moyen

propriété propriété de l'Etat

protection MH 1959/12/15 : classé MH

 Parcelle renfermant un gisement préhistorique (cad. X 2) : classement par arrêté du
15 décembre 1959

type d'étude Recensement immeubles MH

référence PA00116110

 © Monuments historiques, 1992

date versement 1993/12/03

date mise à jour 2015/10/13

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.
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J.;btlrti • Egalil~ • Fraternité 

RÉPIJ9LIQUE FRANÇAISE 

- ecrurrier etrn u"' 1 

AMIENS 1\1ETROPOLE 
MAIRIE D'AMIENS 

2 3 ·DEC. 2016 
23!12/20'6 

PRÉFET DE LA SOMME 

Direction RégionoleJ,de l'Environnement, 
de 1 'Aménagemem et du Logement Hauts de France 

Service Risques 
Pôle Risques accidentels technologiques 
Cellule équipements d risques et réseaux 
44, rue de Tournai 
CS 40259- F 59019 LILLE cedex 

Affaire suivie par : Pbilip CARON 
philip.caron@developpemeot-durable.gouv.fr 
Ttl. OJ 20 13 65 61 

Madame le Maire, 
Monsieur le Maire, 

Typ e 1 ou 2 

Amiens, le 8 décembre 2016 

0 ~ JAN. 1017 

··.; ;·,'r 
o...J ... J· ., 

Comme je vous l'ai annoncé dans ma lettre du 3 mai dernier avec toutes les informations utiles 
et notamment une plaquette d'information récapitulative, l'arrêté préfectoral instituant des 
servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations 
de transport de gaz naturel exploitées par TRAPIL ODC pour le compte du SNOI (service 
national des oléoducs interalliés) a été signé le 8 décembre 2016, après avis favorable du 
Conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) lors de sa séance du 29 novembre 2016. 

Il prévoit des précautions particulières en matière d'urbanisme afin de limiter l'exposition des 
riverains aux risques résiduels occasionnés par ces canalisations, conformément au code de 
l'environnement. 

Je vous rappelle que ces servitudes consistent à imposer de joindre à toute demande de permis de 
construire d'établissement recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes ou d'immeuble de grande 
hauteur (IGH) dont l'emprise touche la SUP la plu~ large d'une canalisation de transport (SUP 1 }J une 
analyse de compatibilité du projet avec la canalisation existante. 

Le permis de construire ne peut être accordé que si l'analyse de compatibilité a reçu l'avis favorable du 
transporteur concerné ou à défaut celui du préfet, conformément à l'article R. 431-16 j du code de 
l'urbanisme. 

Elles n'engendrent pas de contrainte d'urbanisme pour les autres catégories de constructions à 
proximité des canalisations de transport. 

Par contre, j'attire de nouveau votre attention sur l'article R. 555-46 du code de l'environnement 
qui prévoit que le maire informe immédiatement le transporteur de tout permis de construire ou 
certificat d'urbanisme délivré dans la zone précitée. 
Je vous recommande d'informer les transporteurs des projets de construction à proximité de 
leurs canalisations existantes dès la phase du projet de permis de construire pour qu'ils 
puissent vous taire part de leurs observations et le cas échéant se mettre en relation avec les 
porteurs de projets afin de prévoir la mise en place éventuelle de mesures de renforcement de 
la sécurité. 

Vous trouverez, ci-joints, une copie de cet arrêté avec la carte des servitudes à l'échelle du 
1/25 000 qui concerne votre commune, ainsi qu'un tableau relatif aux largeurs des bandes de 
SU P. et la nature des contraintes d'urbanisme engendrées. 

PJ: Copie arrêté préfectoral du 8 décembre 2016 instituant des servitudes liées aux canalisations TRAPJL ODC. 
Annexes : carte des servitudes et tableau de données 



Ces servitudes devront impérativement être prises en compte dans les documents d'urbanisme 
de votre commune. 

Pour tout renseignement concernant ces dispositions, je vous invite à prendre contact avec les 
services concernés à l'adresse : canalisations.dreal-npcp@developpement-durable.gouv.fr 

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération 
distinguée. 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secré ire Général, Î\ 

V\~ .4_ 



• 
PRÉFET DE LA SO:MME 

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l 'Aménagement et du Logement Hauts de France 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques 
autour des canalisations de transport d'hydrocarbures appartenant a~ Service National des 

Oléoducs Interalliés (SNOI) et exploitées par TRAPIL - ODC 

Département de la SOMME 

Le Préfet de la Somme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

C hevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ~ 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.IOI-2, L.132-l, L.132-2, L.!S l -1 et 
suivants, L.l53-60, L.l6l~l et suivants, L.l63-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du 
livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques; 

Vu le décret du l7 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, Préfet de la 
Somme; 

Vu l'arrêté préfectoral du l.,. janvier 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Charles GERA Y, Secrétaire général de la préfecture de la Somme; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Hauts-de-France, en date du 24 octobre 20 16 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
de la Somme le 29 novembre 2016 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R5554 1 et suivants du code de 
l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique relatives à la maîtrise 
de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l' environnement, les périmètres à l'intérieur desquels 
les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par les risques 
susceptibles d'être créés par une canalisation de transpolt en service, notamment les risques d'incendie, 
d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des 
personnes; 
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Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme, 

ARRÊTE 

Article 1., : 

Des servitudes d'utilité publique sont instituées dans les zones d'effets générées par les phénomènes 
dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport exploitées par TRAPIL - ODC 
pour le compte du Service National des Oléoducs Interalliés (SNOJ) conformément aux distances figurant 
clans les tableaux et reproduites sur les cartes annexées ( 1) au présent arrêté. 

Seules les distances SUP l sont reproduites dans les cartes annexées au présent arrêté. 
Les restrictions supplémentaires fixées par l'article 3 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint 
les SUP 2 ou 3 sont mises en œuvre dans Je cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP 1. 

En cas d'écatt entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux et la représentation cartogra
phique correspondante des sur telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appli
quées au tracé réel des canalisations concernées. 

Article 2 : 

La liste des communes concernées par le présent arrêté figure en annexe 1. 

Ar1icle 3: 

Conformément à l'article R. 555-30 b) du code de l'enviroru1ement, les servitudes sont les suivantes, en 
fonction des 7.ones d'effets : 

Servitude SUPL conespondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence 
majorant au sens de 1 'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d'une 
analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du 
transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'articleR 555-31 
du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mars 
2014 modifié susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence 
réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un 
itruneublc de grande hauteur à l'intérieur de cette zone est interdite. 

Ser-vitude SlJP3. correspondant à la zone d'effets létaux si!mificatifs ŒLS) du phénomène daneereux de 
référence réduit au sens de Farticle R.555-39 du code de l'environnement: 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur à l'intérieur de cette zone est interdite. 

Article 4: 

Conformément à l'article R. 555-46 du code de l' environnement, le maire informe le transporteur de tout 
permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l'une des 
zones définies ù l'article 3. 



3 

Article 5: 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées sans délai aux plans locaux d'urbanisme et 
aux cartes communales des communes concernées confotmément aux articles L.151 ~43, L.153-60, 
L.l61-l ct L 163~ 10 du code de l'urbanisme. 

Article 6: 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Somme et adressé à chacun des maires concernés 
dont la liste est annexée au présent arrêté. 

Article 7 : 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'AMIENS, 14 me 
Lemerchier CS 81114-80011 AMIENS Cedex 01 dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Article 8: 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme, les Maires des communes concemées, le Directeur 
Dépattemental des Territoires et de la Mer de la Somme, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée, ainsi qu'au Directeur du SNOI. 

Amiens, le 8 décembre 20l6 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 

(1) Les cartes des servitudes d'utilité publique annexées au présent arrêté peuvent être consultées dans 
les services de la Préfecture de la Somme et de la Direction Régionale de l'Environnement de 
l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France ainsi que dans les mairies des communes concernées. 



Annexe 1: Liste des communes impactées 

Albert Annexe2 
Amiens Annexe3 
Andainville Annexe4 
Argoeuves AnnexeS 
Arguel Annexe6 
Aumont Annexe? 
Avelesges AnnexeS 
Avesnes-Chaussoy Annexe9 
Bazentin Annexe10 
Bécordei-Bécourt Annexe11 
Béhencourt Annexe12 
Bovelles Annexe13 
Bresle Annexe14 
Briquemesnil-Floxicourt Annexe15 
Bu ire-sur -l'Ancre Annexe16 
Camps-en-Amiénois Annexe17 
Cardonnette Annexe18 
Coisy Annexe19 
Contalmaison Annexe20 
Dernancourt Annexe21 
Dreuil-lès-Amiens Annexe22 
Dromesnil Annexe23 
Epehy Annexe24 
Equancourt Annexe25 
Ferrières Annexe26 
Franvillers Annexe27 
Frechencourt Annexe28 
Fresneville Annexe29 
Fricourt Annexe30 
Ginchy Annexe31 
Heilly Annexe32 
Hervilly Annexe33 
Hesbécourt Annexe34 
Hornoy-le-Bourg Annexe35 
Laviéville Annexe36 
Lesboeufs Annexe37 
Longueval Annexe38 
Mametz Annexe39 
Le Mazis Annexe40 
Méaulte Annexe41 
Méricourt-en-Vimeu Annexe42 
Mesnil-en-Arrouaise Annexe43 
Molliens-Dreuil Annexe44 
Montagne-Fayel Annexe45 

.. Montauban-de-Picardie Annexe46 
Montigny-sur -I'Hallue Annexe47 
Neuville-Coppegueule Annexe48 
Oissy Annexe49 
Poulainville Annexe50 
Rainneville Annexe51 
Ribemont-sur-Ancre Annexe52 
Ronssoy Annexe53 
Sailly-Saillisel Annexe54 
Saint-Aubin-Rivière Annexe55 



Saint-Gratien 
Saisseval 
Saveuse 
Templeux-le-Guérard 
Villers-Campsart 
Villers-Fau con 

Annexe56 
Annexe57 
Annexe 58 
Annexe59 
Annexe60 
Annexe61 



Annexe 3 : Caractérisation des canalisations de transport d'hydrocarbures exploitées par 
TRAPIL - ODC pour le Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des 
bandes de servitudes d'utilité publique sur la commune de Amiens 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur Adresse de l'opérateur 

Amiens 80021 Service National des SNOI TRAPIL- ODC 
Oléoducs Interalliés MEEM- DGEC 22 B route de Demigny 

(SNOI) Tour Sequoia, place des Champforgeuil -CS 30081 -
Carpeaux - 92800 PUTEAUX 71103 CHAlON-SUR-SAÔNE 

Cedex 

Tableaux des caractéristiques : 

Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3): Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

Ouvrages traversant la commune : 

Nom de la Canalisation longueur (m) Implantation 

Fallencourt- Cambrai 2 2772,2 enterrée 

NOT A 1: Si la SUP 1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien. 
NOT A 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d 'effets atteignent cette derni&re : 

Néant 

NOTA 1: Si la SUPl du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien. 
NOT A 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la <.:onunune impactée. 

Installations annexes situées sur la commune: 

Nom de l'installation 

Chambre à vannes Argoeuves 

NOTA; Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe. c'est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l'installation annexe. 

Nom de l'installation 

Chambre à vannes Dreuil Les Amiens 



NOTA: Si la SUPl du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être prise en compte au droit de 
rinstallation annexe. 



Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses 
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• PRÉFÈTE 
DE LA SOMME 
Li/Jerté 
:Agdité 
Fraternité 

Service de coordination 
des politiques interministérielles 
Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

ARRfTÉ 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de distribution de gaz naturel appartenant à GRDF 

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.554-5, L. 555-16, R.554-42 Il bis, R.554- 
46, R. 555-30 et R. 555-31 ; 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L:101-2, L.132-1, L.132-2, L:151-1 et suivants, L.153- 
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 nommant Mme Myriam GARCIA, secrétaire générale de la 
préfecture de la Somme ; · 

Vu le décret du 4 janvier 2019 nommant Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Somme; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d'application du chapitre V 
du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2020 portant délégation de signature à Mme Myriam 
GARCIA, secrétaire générale de la préfecture de la Somme; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Hauts-de-France, en date du 17 mars 2021 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
du 28 avril 2021; 

Considérant que selon l'article R555-30-1-II du code de l'environnement, les canalisations de 
dlstributlon de gaz à hautes caractéristiques doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité 
publique relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article R555-30-b du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de distribution de gaz à hautes 
caractéristiques en service, notamment lès risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de 
produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes. 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Somme ; 

1/12 



ARRÊTE 

Article 1. 
Des servitudes d'utilité publique sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur ies canalisations de distribution de gaz 
naturel à hautes caractéristiques conformément aux distances figurant dans les tableaux en annexe 
1, 2, 3 et 4, et reproduites sur les cartes en annexe 5, 6, 7, 8 et 9 du présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans les cartes annexées au présent arrêté. 

Les restrictions supplémentaires fixées par l'article 3 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise 
atteint les SUP 2 ou 3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de 
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP 1. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux et la représentation 
cartographique correspondante des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux 
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Article 2. - Localisation 
Les communes concernées par le présent arrêté sont AMIENS, DURY, RIVERY et SALOUËL, dans le 
département de la Somme. 

Article 3. - Règlement 
Conformément à l'article R. 555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

- Servitude SUP1. correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-10-1 du code de l'environnement: 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public (ERP) 
susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur (IGH) et 
l'ouverture de l'ERP ou l'IGH concerné sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de 
compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du 
transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au Ill de 
l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 5 mars 2014 modifié susvisé. 

- Servitude SUP2, correspondant à la zone. d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-10-1 du code de l'environnement: 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 
personnes ou d'un immeuble de grande hauteur à l'intérieur de cette zone est interdite. 

- Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-10-1 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 
personnes ou d'un immeuble de grande hauteur à l'intérieur de cette zone est interdite. 

Article 4. 
Conformément à l'article R. 555-30-1 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur 
de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel ou de permis 
d'aménager concernant un projet situé dans l'une des zones définies à l'article 3 du présent arrêté. 

Article 5. - Intégration dans les documents d'urbanisme 
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées sans délai aux plans locaux d'urbanisme 
et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L 163-10 du code de l'urbanisme. 
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Article 6. - Publication 
En application de l'article R554-60 du code de l'environnement, le présent arrêté fera l'objet d'une 
publication au recueil des actes administratifs de la Somme, sur le site internet de la Préfecture de la 
Somme pour une durée minimale d'un an et adressé aux maires des communes d'AMIENS, de DURY, 
de RIVERY et de SALOUËL. 

Les cartes des servitudes d'utilité publique annexées au présent arrêté peuvent être consultées dans 
les services de la Préfecture et de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et 
du Logement Hauts-de-France ainsi que dans les mairies des communes concernées. 

Article 7. - Délais et voies de recours 
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif d'Amiens, dans les délais prévus à 
l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement: 

par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent 
arrêté; 
par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même 
code dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. 

Article 8. - Exécution 
La Secrétaire générale de la préfecture de la Somme, les maires des communes d'AMIENS, de DURY, 
de RIVERY et de SALOUËL, la Directrice Départemental des Territoires et de la Mer de la Somme, le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur 
Général de GRDF. 

Amiens, le O 5 MAI 20ZJ 
Pour la préfète, et par délégation, 

se étaire générale 
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Annexe 1 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par GRDF et des 
largeurs de bande des servitudes publiques sur la commune d'AMIENS 

Nom de la Code lnsee Nom du Adresse du Transporteur 
commune Transporteur 
AMIENS 80021 GRDF GRDF / BERG - 76 rue rachel Lempereur - Bât. C 

/ IRISIUM - 59 000 LILLE 

Tableaux des caractéristiques : 

Dans les tableaux ci-dessous : 
- PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
- DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
- Distances S.U.P. (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux 
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Ouvrages traversant la commune : 

Nom de la Canalisation PHS ON Longueur Cm) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
GRDF DN250 16 250 6771,4 Enterré 30 5 s 
GRDFDN300 16 300 228,9 Enterré 40 5 5 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. Elle est arrondie au décimètre. 

Ouvrages ne traversant pas la commune. mals dont les zones d'effets atteignent cette dernière : 

Nom de la Canalisation PHS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
GRDF DN250 16 250 0 Enterré 30 5 5 
GRDF DN300 16 300 0 Enterré 40 5 5 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2: La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. 

Installations annexes situées sur la commune : 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 
OP MABERLY 20 5 5 

NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Installations annexes non situées sur la commune. mais dont les zones d'effets atteignent cette 
dernière: 

Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Vu pour être annexé à l'arrêté du D 5 MAf 2021 
Pour la préfète, et par délégation, 

ec étaire générale 
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Annexe 2 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par GRDF et des 
largeurs de bande des servitudes publiques sur la commune de DURY 

Nom de la Code lnsee Nom du Adresse du Transporteur 
commune Transporteur 
DURY 80261 GRDF GRDF / BERG - 76 rue rachel Lempereur 

Bât. C / IRISIUM - 59 000 LILLE 

Tableaux des caractéristiques : 
Dans les tableaux ci-dessous : 
- PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
- ON : Diamètre Nominal de la canalisation. 
- Distances S.U.P. (SUP1, SUP2, SUP3): Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Ouvrages traversant la commune : 

Nom de la Canalisation PMS DN 
40 5 5 GRDF DN300 16 300 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. Elle est arrondie au décimètre. 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mals dont les zones d'effets atteignent cette dernière : 

Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est .elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée 

Installations annexes situées sur la commune : 

Néant 

NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Installations annexes non situées sur la commune. mais dont les zones d'effets atteignent cette 
dernière: 

Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. · 

Vu pour être annexé à l'arrêté du 8 5 MAI ZOZI 
Pour la préfète, et par délégation, 

L '~a~ 
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Annexe 3 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par GRDF et des 
largeurs de bande des servitudes publiques sur la commune de RIVERY 

Nom de la Code lnsee Nom du Adresse du Transporteur 
commune Transporteur 
RIVERY 80674 GRDF GRDF / BERG - 76 rue rachel Lempereur 

Bât. C / IRISIUM - 59000 LILLE 

Tableaux des caractéristiques : 

Dans les tableaux ci-dessous : 
- PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
- DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
- Distances S.U.P. (SUP1, SUP2, SUP3): Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs. des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Ouvrages traversant la commune : 

Nom de la Canalisation PHS ON Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
GRDF DN250 16 250 17,2 Enterré 30 5 5 
GRDFDN300 16 300 937,2 Enterré 40 5 5 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. Elle est arrondie au décimètre. 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : 

Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien,·c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien.· 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. 

Installations annexes situées sur la commune : 

Néant 

NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette 
dernière: 

Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'iristallation annexe. 

Vu pour être annexé à l'arrêté du O ·5 MAJ 2021 
f>our' la préfète, et par délégation, 

La sêôrétaire générale 
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Annexe 4 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par GRDF et des 
largeurs de bande des servitudes publiques sur la commune de SALOUËL 

Nom de la commune Code lnsee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
SALOUËL 80725 GRDF GRDF / BERG - 76 rue rachel 

lempereur Bât. C / IRISIUM - 
59000 LILLE 

Tableaux des caractéristiques : 

Dans les tableaux ci-dessous : 
- PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
- DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
- Distances S.U.P. (SUP1, SUP2, SUP3): Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Ouvrages traversant la commune : 

Nom de la Canalisation PMS DN Lon ueur m) lm lantation SUP1 SUP2 SUP3 
GRDF DN300 16 300 947,9 Enterré 40 5 5 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2: La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. Elle est arrondie au décimètre. 

Ouvrages ne traversant pas la commune. mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : 

Nom de la Canalisation PMS DN SUP1 SUP2 SUP3 
GRDF DN300 16 300 40 5 5 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
NOTA 2: La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la 
commune impactée. 

Installations annexes situées sur la commune: 

Néant 

NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette 
dernière: 

Néant 

NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Vu pour être annexé à l'arrêté du O 5 MAI 2021 
Pour la préfète, et par délégation, 

La secrétaire générale 
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